
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Procédure dématérialisée des dossiers de demande de manifestations sportives
Mise en place d’une plateforme intitulée « Démarches simplifiées »

La  Préfecture  de  la  Creuse  vient  de  mettre  en  place  une  plateforme  intitulée  « Démarches
simplifiées » permettant le dépôt des demandes de manifestations sportives.

Cette  plateforme,  destinée  à  accompagner  et  à  simplifier  les  démarches  administratives,
constitue une véritable interface entre  l’organisateur,  l’État,  l'ensemble des  services  consultés
pour avis, et le mouvement sportif.

À compter du 1er février 2021, tous les dossiers de demande d’épreuves sportives devront être
transmis  de  façon  dématérialisée  par  l’intermédiaire  de  cette  plateforme  internet mise  à
disposition des organisateurs de manifestations sportives en utilisant le lien suivant : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-de-manifestation-sportive23

Ainsi, les organisateurs pourront :
• Effectuer leur démarche administrative de déclaration ou de demande d’autorisation

d’une épreuve sportive en ligne ;
• Joindre les pièces justificatives à leur demande ;

• Joindre l’itinéraire en ligne ou le cartographier ;

• Compléter  le  formulaire  d’évaluation  d’incidences  NATURA  2000  en  ligne  pour  les
manifestations y étant soumises ;

• Recevoir un accusé-réception de leur demande.

Les  organisateurs  devront  se  connecter  et  créer  un  compte  sur  cette  plateforme.  Un  guide
« utilisateur » est disponible sur la page d’accueil du site Internet des services de l’État en Creuse
https://www.creuse.gouv.fr/ rubrique « Épreuves sportives ».

Contact liée à l'utilisation de cette plateforme : pref-manifestations-sportives@creuse.gouv.fr
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